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Pôle Politique de la Ville, Cohésion Territoriale et Insertion  
 

 
 

 
COMMISSION COHESION SOCIALE 

 
Compte-rendu de la réunion du lundi 5 novembre 2018 à 18h00 

Dans la salle La Fayette de l’Hôtel de Ville 
 

 

 
ORDRE DU JOUR 

 
 
1. Pôle Politique de la Ville, - Convention de réservation de logements 

Cohésion Territoriale et 
Insertion  
       

2. Mission Ville Pour Tous  - Super Senior Saison 2  
 

 
 

Etaient présents, sous la présidence de : Madame Selima SAADI, Présidente 
 
 

• Madame Anne HOMMEL, Conseillère Municipale Déléguée, Membre suppléant 
• Monsieur Jean-Michel TOULOUZE, Adjoint au Maire, Membre suppléant 
 
� Madame Christelle ENAUX-BOHL, Chef de la Mission Ville pour tous 
� Madame Catherine VOIRIN, Directrice du Pôle PVCTI 
 

 
Etaient excusé(e)s/absent(e)s : 

 
•  Madame Catherine MERGEN-MOREL, Conseillère Municipale Déléguée, Membre 

titulaire 
• Madame Françoise GROLET, Conseillère Municipale, Membre titulaire 
• Madame Marie-Anne ISLER-BEGUIN, Conseillère Municipale Déléguée, Membre 

suppléant 
• Monsieur René DARBOIS, Adjoint au Maire 

 
• Madame Patricia SALLUSTI, Adjointe au Maire, Membre titulaire 
• Monsieur Raphaël PITTI, Conseiller Municipal Délégué, Membre titulaire 
• Madame Agnès MIGAUD, Adjointe au Maire, Membre titulaire 
• Madame Danielle BORI, Adjointe au Maire, Membre titulaire 
• Monsieur Yves WENDLING, Conseiller Municipal, Membre titulaire 
• Madame Nadia SEGHIR, Conseillère Municipale Déléguée, Membre suppléant 
• Monsieur Patrice NZIHOU, Adjoint chargé de Quartiers, Membre suppléant 
• Monsieur Thierry GOURLOT, Conseiller Municipal, Membre suppléant 
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• Madame Nathalie COLIN-OESTERLE, Conseillère Municipale, Membre suppléant 
 

 
Madame Selima SAADI, ouvre la séance à 18H00 en excusant les membres ne pouvant être 
présents. 
 

1er Point – Convention de réservation de logements 

La Communauté d'Agglomération de Metz-Métropole garantit les emprunts contractés par les 
différents bailleurs sociaux lors de la construction de logements sur Metz. 

En contrepartie, un contingent de logements est réservé à la Ville de Metz ; l'attribution des 
logements concernés est effectuée par le CCAS. 

Pour cette séance, il s'agit de 5 logements situés ZAC du Sansonnet. 

Avis favorable de la Commission à l’unanimité 
Proposition de rapporteur : Selima SAADI 

 
 
2ème Point – Super Senior Saison 2 

En 2017, la Ville a subventionné un projet expérimental autour du numérique mené par 
l'association TCRM-BLIDA dont l'objectif était de favoriser l'ouverture des seniors aux 
nouvelles technologies de la communication pour réduire la fracture numérique entre 
générations et faciliter leur accès à l'information et aux services. 

Au regard du succès  rencontré par cette expérimentation, de la forte demande exprimée par 
les seniors et d'une évaluation qui a permis de faire évoluer le projet pour mieux répondre aux 
attentes et besoins de ce public en matière d'apprentissage numérique, l'association TCRM-
BLIDA souhaite rééditer une nouvelle saison de "Super Senior". 

Le projet bénéficiera à 40 seniors messins qui disposeront chacun de 10 séances de 2 heures, 
soit 20 heures de formation au numérique. Ils seront répartis par groupe de niveaux (débutants 
et initiés). Le montant total du projet "Super Senior Saison 2" proposé par TCRM-BLIDA 
s'élève à 21 480 €. Pour ce faire, une subvention de la Ville de Metz est attendue à hauteur de 
11 920 €. 

Avis favorable de la Commission à l’unanimité 
Proposition de rapporteur : Agnès MIGAUD 

 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 18 heures 30. 


